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Edito 
 

L’accès au droit recouvre la possibilité pour une personne de connaître ses droits et les moyens de les faire 

valoir. Dès lors, les Points d’accès au droit en milieu carcéral doivent être appréhendés comme des 

passerelles vers l’extérieur. 

 

Récemment, la nécessité de mettre en place un dispositif de consultations juridiques gratuites dans chaque 

établissement pénitentiaire a été inscrit dans le code pénitentiaire entré en vigueur en mai 2022 : « Toute 

personne détenue doit pouvoir connaître ses droits et bénéficier, pour ce faire, d'un dispositif de consultations 

juridiques gratuites mis en place dans chaque établissement pénitentiaire”. 

 

Encore faut-il pour assurer cette fonction de manière effective que les conditions soient adaptées. Outre les 

demandes accrues et le manque d’effectif du personnel des Points d’accès au droit pénitentiaires – constat 

qui peut être porté à l’ensemble des PAD pénitentiaires d’Ile de France – l’absence d’accès à internet en 

détention, à l’heure du tout numérique et de la dématérialisation des démarches, rend cette nécessité 

d’effectivité des droits irréalisable.  

 

Dès lors, l’appel de l’année dernière pour un accès à internet en détention est toujours d’actualité comme en 

atteste la lettre ouverte de l’OIP « Pour un accès internet en détention »1 adressée à la Première Ministre 

Elisabeth BORNE et signée par 600 personnes dont des associations, des élu·es,  des magistrat·es et des 

citoyen·nes qui prônent une reconnaissance des personnes détenues comme sujets de droit. 

 

Dans la lignée de l’avis rendu par le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) en 2019, la 

Commission nationale consultative des droits de l’Homme (CNCDH) a rendu un avis le 3 avril 2022 défendant 

un accès encadré à internet pour les personnes détenues « afin de les inclure dans une société connectée ». 

 

Dans l’attente de l’effectivité de cet accès numérique, il revient alors aux Points d’accès au droit de pallier 

cette difficulté, ce qui invite à se questionner quant à l’autonomisation attendue des personnes détenues 

dans leurs démarches. En effet, internet est dans notre quotidien pour chaque démarche et nous sommes 

alors les témoins de situations bloquées pour les renouvellements de titres de séjour via le site démarches 

simplifiées, pour l’accès au site télérecours citoyens, pour l’obtention d’un acte de naissance, pour les 

démarches liées à la CAF ou encore le lien avec les avocat·es.  

Nous notons une volonté de faciliter l’accès au droit et à la justice des citoyen·nes avec la mise en place de 

nouveaux outils tels que l’application mobile justice ; des outils pour le moment qui ne sont pas accessibles 

en détention et qui sont essentiels pour que les personnes détenues – au même titre que les autres usagers 

et usagères, restent actives dans leurs démarches.  

 

 

 
1 OIP. Pour un accès à internet en prison [en ligne]. 28 septembre 2022. 
 

https://www.demarches-simplifiees.fr/
https://www.demarches-simplifiees.fr/
https://citoyens.telerecours.fr/
https://oip.org/communique/pour-un-acces-a-internet-en-prison/


Point d’Accès au Droit du Centre pénitentiaire de Fresnes  
Rapport d’activité 2022  

3 

 

Introduction 

1. Droits d'urgence 

 Créée en 1995, Droits d’urgence est une association à but humanitaire résolument engagée 

dans la lutte contre l’exclusion par l’accès au droit. Elle tente, par une action de terrain et des 

travaux de réflexion et de formation, de sensibiliser le monde juridique à la lutte contre 

l’exclusion. 

 

Parce que la rupture de droit est la principale cause de l'exclusion, Droits d'urgence mobilise des 

professionnel·les du droit, bénévoles et salarié·es, pour aller au plus près des personnes en situation 

d'exclusion, les informer et les accompagner dans leur parcours administratif et juridique. Dans le cadre des 

permanences juridiques organisées au sein des associations humanitaires (Médecins du Monde, Emmaüs, 

Secours populaire, Armée du Salut, etc.), hôpitaux publics, établissements psychiatriques, prisons, 

l'association touche des hommes et des femmes qui renoncent ou ne peuvent franchir les portes des mairies, 

des dispositifs publics ou des tribunaux. L’association Droits d’urgence est présente là où la précarité et 

l’exclusion sont dominantes, dans un lieu repéré par les habitants d’un quartier ou par les détenus en prison. 

  

Droits d'urgence a pour premier objectif d'apporter gratuitement information et assistance juridiques aux 

plus démuni·es pour les aider à prendre conscience de leurs droits, à les connaître, les faire reconnaître, 

devant les juridictions et les administrations compétentes, afin de pouvoir les exercer de manière effective. 

Son travail est d’accueillir et faire de l’autre un sujet de droit, le rendre visible et lui redonner une place de 

citoyen.  

  

Droits d'urgence anime et coordonne également des Points d'accès au droit (PAD) de la ville de Paris et en 

prison, le Bus de la solidarité du Barreau de Paris Solidarité, les Relais d’accès au droit de la ville de Paris et 

développe des dispositifs pilotes comme celui de l’accès au droit et Santé mentale. Depuis 2017, Droits 

d’urgence déploie la plateforme numérique DroitDirect.fr, dédiée aux victimes de violences conjugales, 

récompensée par le label La France s’engage et le prix IMPACT «Fragilité sociale » d’Ashoka et Malakoff 

Médéric.  

 

Depuis plus de dix ans, Droits d’urgence dispense également des formations adaptées aux professionnels 

du droit et aux travailleurs sociaux des secteurs publics et privés. Ces formations ont pour objectif de 

permettre aux différents acteurs d’appréhender le droit de manière pratique et de l’utiliser comme un 

véritable outil de travail dans l’aide à l’insertion des publics fragiles. 

 

Attachée à développer l’accès au droit des personnes démunies à travers la mise en place de dispositifs 

innovants, Droits d’urgence s’est préoccupée des difficultés rencontrées par les personnes exclues 

condamnées pénalement et intervient depuis 1999 en participant aux commissions techniques au sein de la 

maison d’arrêt de la Santé. Sur l’initiative des Conseils départementaux de l’accès au droit du Val de Marne 

et de Paris un point d’accès au droit a été créé au sein du centre pénitentiaire de Fresnes en 2004 puis en 

2005 à la maison d’arrêt de Paris-La Santé. En 2014, suite à la fermeture pour travaux de la maison d’arrêt 

de Paris-La Santé, Droits d’urgence a développé un PAD en milieu ouvert à Paris. L’établissement ayant ré-

ouvert le 6 janvier 2019, le Point d’accès au droit a ainsi pu reprendre son activité intra muros. 
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2. Le Point d'accès au droit 

 Créé à l’initiative du Conseil départemental d’accès au droit du Val-de-Marne, le Point d’accès 

au droit du centre pénitentiaire de Fresnes est une permanence d’information et d’orientation 

juridiques gratuite à la disposition des personnes détenues au centre pénitentiaire, qui associe 

Droits d’urgence et le Barreau du Val-de-Marne. 

 

Ce service permet à chaque personne détenue le sollicitant d’être reçue par un·e juriste dans un cadre 

confidentiel afin de bénéficier d’une information sur ses droits et les procédures pour les faire valoir, ainsi 

que d’une assistance dans ses démarches. 

 

Depuis son ouverture, le 1er mars 2004, 11 835 personnes ont bénéficié d’informations ou 

d'accompagnements juridiques, au cours de 17 576 entretiens.  

 

Son intervention est soumise à deux conditions : 

 

1. que la demande ne relève pas de l’affaire pénale et pénitentiaire ; 

2. qu’aucun·e avocat·e n’assiste déjà la personne détenue pour la même demande. 

 

La saisine du PAD peut être faite par tout moyen et par toute personne. Ainsi, les personnes détenues 

peuvent saisir le PAD directement par courrier interne (sans timbre et sous pli fermé). La majorité des 

interventions des juristes du PAD est d'ailleurs sollicitée directement par les personnes détenues. La plupart 

d'entre elles nous expliquent avoir entendu parler du PAD par le bouche-à -oreille entre co-détenu·es ainsi 

que par leurs conseiller·es pénitentiaires d'insertion et de probation (CPIP). A cet égard, les personnes 

détenues peuvent faire l'objet de signalements de la part du SPIP et de tout autre intervenant du centre 

pénitentiaire de Fresnes (UCSA, SMPR, personnel de surveillance, centre scolaire, Délégué du Défenseur 

des Droits, visiteur·euses, etc.). 

 

Dès réception des courriers des personnes détenues, les juristes du PAD interviennent de plusieurs façons, 

parfois cumulativement : 

• en répondant par courrier à une question technique, précise et circonstanciée ; 

• en envoyant un ou plusieurs exemplaires des Mediapad ; 

• en recevant individuellement la personne demandeuse lors d'un entretien en détention ; 

• en inscrivant la personne à une matinée de consultation gratuite des avocat·es du Barreau du Val-

de-Marne ; 

• en orientant la personne vers le service compétent. 

 

Ces modalités d'action permettent aux juristes du PAD de s'assurer que les usager·es reçoivent bien 

l'information, l'accompagnement, le suivi juridique ou l'orientation nécessaire à leur situation. 

 

Un climat de confiance s’est vite instauré entre les intervenants du PAD et les conseiller·es pénitentiaires 

d’insertion et de probation, les surveillant·es, les chef·fes de divisions, la direction de l’établissement 

pénitentiaire, les équipes médicales de l’UCSA et du SMPR et l’APCE. Le PAD a toujours eu à cœur de 

préserver, voire de renforcer, ce climat de confiance et le travail inter-partenarial. 
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Une forte logique de réseau partenarial s’est ainsi développée et le PAD se trouve parfaitement intégré 

dans le fonctionnement du centre pénitentiaire de Fresnes. 

 

Le PAD se félicite, par ailleurs, de compter parmi les partenaires privilégiés du service pénitentiaire 

d’insertion et de probation. L’action du PAD est régulièrement menée en collaboration avec les CPIP. La 

situation administrative des personnes détenues étant un enjeu crucial pour les projets de réinsertion, les 

CPIP sollicitent très fréquemment les juristes du PAD afin qu’ils ou elles puissent éclairer et, le cas échéant, 

accompagner les personnes détenues concernées puis les aider à faire face aux difficultés rencontrées. 

 

3. L'accès au droit en milieu pénitentiaire 

Pendant longtemps, la prison était un lieu où le droit des personnes détenues était, au pire absent, au mieux 

très minimaliste. Les contraintes juridiques, les inégalités face à l'accès à l'information étaient alors 

renforcées par l'incarcération et par l'idée que la personne détenue n'était pas titulaire de droits du fait de 

sa condamnation, de sa sanction pénale. Ces constats conduisaient à soustraire les personnes détenues au 

statut de justiciable. 

 

Peu à peu le droit a fait son entrée en prison, par le biais de la jurisprudence, puis du législateur et des acteurs 

associatifs, des professionnel·les intervenant en détention et de l'Administration pénitentiaire elle-même. 

 

En effet, en 1995 le Conseil d’État a réduit la notion de mesures d'ordre intérieur pour soumettre 

progressivement les sanctions disciplinaires prises à l'encontre des personnes détenues au contrôle 

juridictionnel2. 

 

Par la suite, la loi n° 98-657 de lutte contre les exclusions, du 29 juillet 1998 a inscrit que « les personnes 

condamnées à une peine d'emprisonnement ont droit, pendant l'exécution de leur peine, à une information sur 

leurs droits sociaux de nature à faciliter leur réinsertion ». En outre, à la suite du choc qu'avait représenté la 

publication du livre du Docteur Véronique Vasseur sur les conditions de détention en France3, le Sénat a 

publié un rapport d'enquête intitulé « Prisons : une humiliation pour la République »4, lui-même suivi par 

l'adoption de la loi du 12 avril 2000 sur les relations des citoyens avec l'Administration, intégrant, dans 

son champ d'application l'Administration pénitentiaire. Par ailleurs, la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 

novembre 2009 et ses décrets d'application ont codifié l'existence des Points d'accès au droit en milieu 

pénitentiaire. 

 

 

Grâce à ces avancées législatives et jurisprudentielles (lesquelles ne sont pas recensées de manière 

exhaustive dans le présent rapport), l'avocat est désormais présent en détention et peut assister une 

personne détenue lors de la commission de discipline au titre de l'aide juridictionnelle le cas échéant. 

Parallèlement, les PAD ont été créés dans des établissements pénitentiaires. Par ailleurs, le législateur a 

opéré une juridictionnalisation de l'application des peines. Désormais, les décisions des juges d'application 

 
2Conseil d’État, Assemblée, 17 février 1995, n° 97754, Marie, Rec. Lebon p.85 
3Véronique Vasseur, Médecin-chef à la prison de la Santé, Le Cherche Midi, 2000 
4Rapport de la commission d'enquête sur les conditions de détention dans les établissements pénitentiaires en France, créée en 
vertu d'une résolution adoptée par le Sénat le 10 février 2000. Tomes I et II, Prisons : une humiliation pour la République. 
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des peines, en matière d'aménagement de peines, sont prises à l'issue d'un débat contradictoire en présence 

du Ministère public et de la personne détenue, laquelle est entendue, peut argumenter et défendre son 

projet de réinsertion et peut être assistée par un conseil. En outre, les décisions des JAP sont désormais 

susceptibles d'appels. 

 

Deux institutions indépendantes ont été créées afin de veiller notamment au respect des droits des 

personnes détenues. Premièrement, à la suite de la ratification du protocole facultatif se rapportant à la 

Convention contre la torture et autres peines et traitement cruels, inhumains et dégradants5, le Parlement 

français a créé une nouvelle autorité administrative indépendante appelée Contrôleur général des lieux de 

privation de liberté (CGLPL)6. Le CGLPL a pour mission de veiller « à ce que les personnes privées de liberté 

soient traitées avec humanité et dans le respect de la dignité inhérente à la personne humaine ». 

Deuxièmement, à la suite de la réforme constitutionnelle du 23 juillet 20087, le Défenseur des droits a été 

créé8, fusionnant les autorités administratives indépendantes suivantes : le Médiateur de la République, le 

Défenseur des enfants, la Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité (HALDE) et la 

Commission nationale de déontologie de la sécurité (CNDS). Le Défenseur des droits, dont un délégué se 

rend au centre pénitentiaire de Fresnes un mercredi sur deux afin de rencontrer les personnes détenues qui 

l'ont saisi, a pour mission de défendre les personnes dont les droits ne sont pas respectés et de permettre 

l'égalité de toutes et de tous dans l'accès au droit. 

 

Il faut également souligner que l'Administration pénitentiaire a engagé une démarche d'amélioration de 

l'accès au droit, notamment par la remise à chaque personne détenue, au quartier arrivant, d'un Guide de 

l'arrivant en détention, lequel retrace en 80 pages la vie en détention et les principales règles qui la régissent. 

Tout au long de la détention, les conseiller·es pénitentiaires d'insertion et de probation (CPIP) assurent 

une mission d'accès au droit en informant sur les possibilités et les règles des aménagements de peines et 

des permissions de sortir, en préparant au quotidien la réinsertion des personnes, en exerçant les démarches 

d'ouverture des droits sociaux, en les orientant vers les services spécialisés, etc. 

 

Enfin, l'action du secteur associatif est, en la matière, essentielle. Outre les initiatives de permanences 

juridiques du secteur associatif, telles que celles de Droits d'urgence à la maison d'arrêt de Paris-La Santé et 

de Fresnes, il convient de souligner celles de la section française de l'Observatoire International des Prisons 

(OIP). L'OIP édite et diffuse un Guide du prisonnier qui, dans un langage clair, vulgarisé, explique de façon 

méthodique et chronologique la quasi-totalité de la vie en détention, des problèmes juridiques et sociaux 

rencontrés par les personnes détenues et les moyens pour y faire face. Ce guide a par ailleurs fait l’objet 

d’une mise à jour en 2020, pour une publication en 2021, sous la direction de Julien Fischmeister, ancien 

coordinateur du PAD.  

 

En parallèle de ces évolutions législatives, Droits d'urgence s'est emparée de la question de l'accès au droit 

dès 1999, lorsque la maison d'arrêt de Paris-La Santé ainsi qu'un collectif d'associations lui ont demandé 

d'apporter une assistance juridique aux personnes détenues, les plus démunies, les plus exclues, dans tous 

les domaines juridiques, à l'exception des problématiques liées au droit pénitentiaire. C'est ainsi que Droits 

 
5Protocole facultatif adopté par l’assemblée générale des Nations-Unis le 18 décembre 2002, disponible à l'adresse suivante: 
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/OPCAT.aspx 
6Loi n° 2007-1545 du 30 octobre 2007 instituant un Contrôleur général des lieux de privation de liberté 
7Loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 de modernisation des institutions de la Ve République 
8Loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits et Loi n° 2011-334 du 29 mars 2011 relative au 
Défenseur des droits 

http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/OPCAT.aspx
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d'urgence a contribué à la mise en place, en 1999, des commissions techniques rassemblant un·e 

représentant·e de l'établissement pénitentiaire, un·e CPIP, un·e bénévole du Secours catholique et un·e 

juriste de Droits d'urgence. C'est à partir de cette action que Droits d'urgence a mené une longue réflexion 

sur le développement de l'accès au droit en prison, menée principalement par Marc Sommerer, alors juge 

d'application des peines au Tribunal correctionnel de Créteil et administrateur de Droits d'urgence. 

 

Parce qu'elle considère que la dignité de la personne humaine ne dépend pas de ses qualités morales, Droits 

d'urgence entend défendre que la personne détenue ne puisse être réduite à son acte délinquant. Le détenu 

demeure un sujet de droit, titulaire de droits dont le respect doit être détaché des obligations 

inhérentes à son incarcération. A l'occasion du colloque organisé par Droits d'urgence, le 7 mars 2002, sur 

le sujet Prison et accès au droit, le premier Président de la Cour de cassation, Guy Canivet déclarait que : 

 

« Quoi qu'il ait fait, quoi qu'il ait à se reprocher, quoi qu'il soit ou non soumis à l'opprobre générale, le 

détenu est dans une situation d'infériorité et de dépendance et doit, de ce fait, bénéficier d'un accès 

approprié au droit, d'un accès plus humain, plus attentif. C'est, me semble-t-il, à ces conditions que peut 

s'exercer la politique de notre arsenal répressif. 

L'enfermement est la privation de liberté ; c'est la garantie du droit qui fait qu'elle est pour la société une 

défense légitime, c'est la garantie du droit qui fait que la prison peut être vécue, par celui qui la subit, 

sans révolte, sans asservissement, sans avilissement. » 

 

Ainsi, Droits d'urgence estime qu'il faut encourager la mise en œuvre d'une véritable politique d'accès au 

droit, initiée par le ministère de la Justice, dotée de moyens nécessaires à sa réalisation. Pour qu'elle 

réponde aux besoins des personnes détenues, cette politique d'accès au droit doit prévoir la généralisation 

des dispositifs d'accès au droit dans tous les établissements pénitentiaires et s'étendre aux portes de la 

prison pour les familles. Les équipes de Droits d'urgence constatent quotidiennement qu'il est difficile 

d'envisager un accès au droit effectif et efficace sans prendre en compte l'intégralité de la situation du 

détenu, donc de sa famille. 

 

En outre, la question des droits et de la situation des personnes détenues de nationalité étrangère 

représente un défi considérable pour l'exigence d'égalité de traitement devant la loi et pour l'impérieuse 

nécessité de réinsertion des personnes condamnées à une peine privative de liberté. 
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Le PAD en 2022 

1. En bref 

 1 juriste-coordinatrice salariée, 1 juriste salariée à temps complet, et une stagiaire (6 mois)  

 

12 lieux d'intervention sur le domaine pénitentiaire 

 

285 permanences réalisées (275 par les juristes du PAD, 10 par les avocat·es) 

 

775 entretiens menés (724 par les juristes du PAD, 52 par les avocat·es) 

 

446 personnes reçues en entretien individuel pour la première fois (394 par les juristes du PAD, 52 

par les avocat·es) 

 

148 personnes suivies par correspondance (sans être reçues en entretien) 

 

Une prise en charge individualisée dans 86% des cas (impliquant l’accomplissement de démarches 

diverses) 

 

1 885 courriers reçus au PAD 

 

419 signalements SPIP dont 326 signalements par mail 

 

1154 informations délivrées sur la permanence téléphonique du PAD 

 

Plus de 200 Mediapad distribués 

 

 

2. Les intervenantes 

Le Point d’accès au droit se compose d’une juriste coordinatrice et d’une juriste, toutes deux à temps plein 

sur le dispositif. 

 

De janvier à novembre 2022 compris, Sixtine Leurent a été coordinatrice du Point d’accès au droit, chargée 

d’intervenir sur la 1ère division, sur la moitié de la 2ième division, sur la Maison d’arrêt des femmes ainsi qu’à 

l’UHSA.  Sarah Akkari était sur le poste de juriste à temps complet et intervenait sur la 3ième division, la moitié 

de la 2ième division, l’EPSNF, le QSA et l’UHSI. 

 

Depuis le 1er décembre 2022, Sarah Akkari a repris le poste de coordinatrice du Point d’accès au droit suite 

au départ de Sixtine Leurent.  

 

Le PAD a également accueilli une stagiaire, Nawiny Kabou d’avril à septembre 2022 inclus. Nawiny Kabou 

intervenait sur la Maison d’arrêt des Hommes, la Maison d’arrêt des Femmes et l’EPSNF en soutien des deux 

juristes. 
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Enfin, des avocat·es volontaires du Barreau du Val-de-Marne interviennent au sein de la Maison d’arrêt des 

Hommes depuis la création du PAD, en assurant des consultations juridiques gratuites, en principe chaque 

premier samedi du mois. Toutes les permanences ont pu avoir lieu sur l’année 2022, ce dont se réjouit le Point 

d’accès au droit. En effet, seules quatre permanences avaient pu se tenir en 2021 du fait du contexte sanitaire. 

 

 

3. L'activité des juristes de Droits d’urgence 

 3.1. Les permanences physiques 

Au cours de l'année 2022, les juristes de Droits d’urgence intervenant au PAD ont réalisé 724 entretiens et 

tenu 275 permanences au cours desquelles 394 personnes nouvellement reçues ont bénéficié d’une 

information, d’une orientation et/ou d’une assistance juridique 

 

Dans 86% des cas, les entretiens ont nécessité l'accomplissement de démarches diverses (recours 

administratifs ou contentieux, appels téléphoniques, rédactions de modèles, constitution de dossiers, 

synthèses juridiques à destination de juges d'application des peines, etc.). Il serait donc limitatif d’apprécier 

le seul nombre de personnes reçues pour mesurer l'activité globale du PAD, tant les démarches « post 

entretiens » peuvent être nombreuses et variées (parfois même plusieurs semaines ou mois voire années 

après l'entretien initial). 

 

Ainsi, le PAD a continué la fréquence des entretiens entamée en 2021. 

 

Permanences juridiques en 2022 réalisées par les juristes du PAD 

Nombre de permanences réalisées 275 

Nombre d'entretiens effectués 724 

Nombre de personnes rencontrées pour la 1ère fois ou pour un problème 

différent 
394 
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L’activité du PAD en 2022 confirme un constat établi depuis quelques années, celui que l’activité 

principale du PAD se concentre dans les trois divisions de la maison d’arrêt des hommes avec une 

répartition quasi égale entre la deuxième division (30,4%) et la troisième division (36,6%). 

 

Suivent la première division (17,5%), la Maison d’arrêt des femmes (8,3%) et l’EPSNF (4%). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 3.2. Les réponses par courrier 

En 2022, le PAD a reçu 1885 courriers émanant des personnes détenues sur le centre pénitentiaire de 

Fresnes. Le PAD a également reçu 419 signalements individuels des conseiller·es pénitentiaires d'insertion 

et de probation. Cela représente une moyenne de 157 courriers par mois.  
 

Parallèlement, les juristes du PAD ont rédigé, en 2022, 1588 courriers à destination des personnes détenues 

ou leur famille, mais également de diverses entités morales : administrations, juridictions, créanciers, 

employeurs, bailleurs, etc. 

 

148 personnes ont fait l'objet, en 2022, d'un suivi juridique uniquement par correspondance. Le chiffre est 

en baisse en comparaison à celui de l’année 2021 qui était de 172 personnes suivies par correspondance mais 

peut notamment s’expliquer par une augmentation du nombre de personnes reçues en entretien. 

 

 

Permanence courrier en 2022 

Nombre de courriers reçus 1885 

Nombre de courriers émis 1588 

Nombre de personnes suivies uniquement par courrier 148 

 

Entretiens par secteur d'intervention

1ère division 2ème division 3ème division MAF

QSA QSL QCE CNE

Hôpital UHSI UHSA Milieu ouvert
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 3.3. La permanence téléphonique 

Au fil des ans, le PAD s'est mué en une structure indispensable au maintien des droits en détention, 

parfaitement intégrée dans le paysage institutionnel et dont l'action auprès des personnes détenues est 

unanimement reconnue par ses partenaires. 

 

A cet égard, les juristes du PAD sont énormément sollicitées par téléphone, tant par les conseiller·es 

pénitentiaires d'insertion et de probation que par les familles de personnes détenues, les assistantes sociales, 

le personnel médical, les avocat·es, l'administration pénitentiaire, etc. Ces appels – estimés à 686 en 2022 – 

peuvent concerner à la fois le suivi de dossiers en cours, le signalement de nouvelles situations nécessitant 

l'intervention du PAD ou la délivrance d'informations juridiques diverses. 

 

Ces saisines téléphoniques, par leur fréquence et la quantité des informations juridiques fournies, 

constituent une part considérable de l'activité du Point d'accès au droit qui mérite d’apparaître clairement 

dans le présent rapport. 

 

Notons par ailleurs que les juristes du PAD émettent eux-mêmes également un nombre important d’appels 

à destination des familles, du SPIP et des autorités administratives et judiciaires.  

En outre, le PAD répond régulièrement par des mails détaillés à des questions juridiques émises par le 

personnel du SPIP, par des membres de la famille des personnes détenues ou d’autres.  

 

Permanence téléphonique en 2022 

Nombre d’appels émanant des CPIP 418 

Nombre d'appels émanant des familles 159 

Nombre d’appels émanant du personnel médical (UCSA, SMPR, CSAPA) 16 

Nombre d’appels émanant des avocat·es et autres 42 

Nombre d’appels émis par le PAD 562 
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3.4. Les autres actions réalisées en 2022 

Outre l’intervention juridique à proprement parler, le PAD s’est également mobilisé sur diverses actions 

transversales tout au long de l’année. 

 

Le PAD a lancé des informations collectives à destination des personnes étrangères détenues. Ce projet est 

né d’un constat, celui d’une demande accrue des personnes détenues elles-mêmes et de leurs CPIP afin 

d’être conseillées sur leurs situations administratives. 

 

Cependant, le PAD qui n’est composé que de deux juristes n’est pas en mesure de recevoir chaque personne 

détenue en situation irrégulière en demande de conseils juridiques. 

 

Dès lors, est né le projet de mettre en place des informations collectives à destination des personnes 

étrangères détenues dont la situation administrative n’est pas régularisable à court terme et pour lesquelles 

aucune démarche ne peut être initiée en détention. 

 

En partenariat avec les bénévoles de la Cimade, le PAD a organisé trois informations collectives, une dans 

chaque division de la Maison d’arrêt des hommes au cours de l’été 2022. 

 

Le PAD a pu voir l’utilité de ces informations collectives au cours desquelles 30 personnes ont pu recevoir 

des informations relatives aux droits accessibles aux personnes sans papiers sur le territoire français, 

aux modalités d’admission exceptionnelle au séjour et aux modalités d’exercice de recours contre les 

obligations de quitter le territoire français. 

 

En 2022, le PAD a également poursuivi le partenariat institué avec la Clinique du droit de Sciences-Po Paris 

sous la coordination d’Hélène Bellanger, enseignante-chercheuse. Plusieurs étudiant.es ont été accueilli.es 

au sein du PAD pour la tenue d’ateliers dans le cadre des élections présidentielles. Ainsi, cinq thématiques 

–ont été retenues :  accès au logement, comment s'engager, droit du travail, la prison dans les médias, et 

égalité hommes-femmes. 

En outre, le PAD a pérennisé les réunions mensuelles avec les juristes des autres PAD pénitentiaires qui 

permettent un échange de pratique et une réflexion juridique collective. 

4. Un public en situation de grande précarité 

Comme chaque année, les personnes reçues au cours de l'année 2022 étaient très majoritairement 

masculines (92,1 %). 

 

Du point de vue de l’âge, la césure est moins marquée que l’année précédente car 46,9% des personnes 

reçues étaient âgées de 26 à 40 ans et 33,8% âgées de 18 à 25 ans contre 60% de personnes reçues âgées 

de 26 à 40 ans sur l’année 2021.  

 

Concernant la situation maritale, comme l’année précédente, la plupart des personnes reçues étaient 

célibataires, 49% en 2022 contre 47,4% en 2021. La plupart d'entre elles était incarcérée dans le cadre d’une 

procédure correctionnelle (82, 5%) et 22,5% était en détention provisoire. 
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 4.1. De nationalité étrangère et en situation irrégulière 

 

 

 

4.2. Sans domicile fixe 

52,6 % des personnes reçues étaient hébergées par des 

proches et 19,4% étaient sans domicile fixe. 

 

 

 

 

 

       86.9 % des personnes reçues par les 

juristes du PAD en 2022 étaient de 

nationalité étrangère. 

 

Parmi elles, 83.5 % présentaient une 

situation administrative irrégulière, 

survenue précédemment ou pendant leur 

phase d’incarcération. 

 

Cependant,37,6% étaient présentes sur le 

territoire depuis moins de 5 ans, 18,2 % 

depuis plus de 20 ans et 17,9% depuis moins 

de 10 ans. 0% 5% 10% 15% 20% 25%
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4.3. Sans ressources 

 

 
 

La situation précaire des personnes reçues en entretien par le 

PAD renforce le constat porté par le Secours Catholique. En 

octobre 2021, le Secours Catholique publiait son rapport « Au 

dernier barreau de l’échelle sociale : la prison.  

25 recommandations pour sortir du cercle vicieux.»9.  

Le Secours catholique mentionne une étude de l’INSEE de 

1999 qui soulignait que l’on comptait parmi les personnes 

détenues deux fois plus de bénéficiaires des allocations 

chômage que dans la population générale et que les 

professions ouvrières y étaient surreprésentées. Le Secours 

catholique rappelle dans son rapport que plus de vingt ans 

après, les constats sont les mêmes.  

Dans la continuité de ce constat et de ceux du PAD, le PAD a 

souhaité débuter une réflexion autour de la question des 

situations de surendettement des personnes détenues. Le 

CDAD soutenant l’idée du PAD, a engagé une réflexion et une 

action en vue de proposer des ateliers de gestion du budget et 

de prévention des situations de surendettement aux 

personnes détenues, en partenariat avec la Fondation Crésus.  

 
 

 

 

5. Une intervention juridique variée 

Chaque jour, les juristes du PAD reçoivent des demandes d'informations juridiques sur diverses thématiques. 

A peine écrouées, les personnes sollicitent le PAD sur les conséquences de l'incarcération sur leur contrat de 

travail, sur le contrat de location de leur logement, sur les crédits à la consommation qu'elles avaient 

souscrits et dont elles ne pourront plus rembourser les mensualités. Ces questions sont également présentes 

 
9 Secours Catholique. Au dernier barreau de l’échelle sociale : la prison[en ligne], 11 octobre 2021. 
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https://www.secours-catholique.org/m-informer/publications/synthese-au-dernier-barreau-de-lechelle-sociale-la-prison
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au cours de l'incarcération, et peuvent même revêtir un caractère plus grave et plus urgent, lorsque le loyer 

n'a pas été payé pendant plusieurs mois et qu'une procédure d'expulsion locative a été engagée, lorsque les 

créanciers, non payés, entament des poursuites contre le débiteur insolvable, lorsque la vie de famille se 

brise du fait de l'absence du ou de la conjoint·e incarcéré·e et qu'un juge aux affaires familiales est saisi pour 

organiser la séparation du couple, des biens et les modalités de garde et de visite des enfants. 

 

Les conséquences de l'incarcération peuvent également être lourdes à l'égard des personnes de nationalité 

étrangère. Chaque jour, les juristes du PAD reçoivent des courriers de détresse demandant : « que va devenir 

mon titre de séjour ? Vais-je pouvoir le renouveler ? J'ai été condamné à une peine d'interdiction du territoire 

français. La police aux frontières m'a notifié une obligation de quitter le territoire français. Vais-je être 

expulsé·e à ma sortie ? Que va devenir ma famille ? Vais-je être séparé·e de mes enfants à ma libération ? » 

etc. 

Le PAD essaie donc de veiller à préparer, anticiper, limiter ou réparer les conséquences de l'incarcération sur 

la vie quotidienne, familiale, économique, administrative et, ainsi, de sécuriser le parcours de droits des 

personnes détenues. 

Cette année encore, l'essentiel des questions posées aux juristes du PAD, lors des entretiens, portait sur 

le droit des étrangers (59,2%). A noter que les questions relatives aux autres domaines de droit sont plus 

facilement traitées par courrier, ce qui explique également la prédominance des questions en droit des 

étrangers, qui nécessitent généralement d’importantes démarches, et un suivi approfondi dans le cadre des 

permanences juridiques.  

D’autre part, la dématérialisation des procédures administratives n’a eu de cessé d’accroitre les demandes 

liées aux titres de séjour, l’accès aux procédures de demande de titre de séjour… 

 

 

Démarches effectuées en droit des étrangers en 2022 

Contentieux de l'éloignement 147 

Recours en annulation OQTF 130 

Requêtes en relèvement d'ITF 3 

Demandes d'abrogation ou recours arrêtés d'expulsion 10 

Référés administratifs 
 

0 

Demandes d'assignation à résidence 4 

Accompagnement audience 0 

Droit au séjour 69 

Demande d'asile 22 

Recours CNDA/ Tribunal administratif 0 

1ère demande de titre de séjour 17 

Demandes de renouvellement de titre de séjour 15 

Accompagnements en préfecture 13 
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Bien que le PAD soit principalement saisi de questions relevant du droit des étrangers, il demeure une 

permanence juridique généraliste. Aussi les questions posées par les personnes détenues portent sur des 

sujets juridiques de plus en plus variés : en droit de la famille, droit des personnes, en droit du logement, 

en matière de droit pénal, de procédure pénale et d'application des peines, mais également concernant 

des procédures de surendettement, de droit de la consommation. 

 

Questions posées en entretien par domaine de droit en 2022  

Droit des étrangers 1115  

Aménagement de peine 221  

Droit de la famille 134  

Procédure pénale  -Exécution des peines 119  

Droit pénitentiaire 92  

Droit des personnes 61  

Aide juridictionnelle  60  

Problème avocats 55  

Droit du logement 40  

Surendettement 24  

Droit du travail 18  

 

En détention, plus encore qu’ailleurs, les juristes du PAD sont des relais. Ils doivent régulièrement rencontrer 

une même personne à plusieurs reprises afin de l’aider dans ses démarches usuelles : téléphoner ou écrire à 

l’employeur, au bailleur, aux administrations, à la famille, prendre des rendez-vous divers, remplir des 

dossiers ou des formulaires, etc. 

 

Au-delà de l’organisation des permanences et de l’information juridique délivrée, les juristes prennent donc 

en charge des dossiers lorsque la situation l’exige. En détention, lieu de privation de liberté, les personnes 

rencontrées par le PAD sont entravées dans leurs contacts avec l’extérieur, avec les personnes et les 

institutions susceptibles de leur apporter une aide. 

 

Ces prises en charge peuvent être diverses et multiples pour une même personne : démarches 

administratives, recours, synthèse sur la situation administrative destinée aux CPIP et aux juges 

d’application des peines etc. 

 

En 2022, 86% des personnes rencontrées en entretien ont fait l’objet d’une telle prise en charge. 
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Ainsi, à la suite des 724 entretiens, les juristes de Droits d'urgence ont entrepris 2106 démarches pour le 

compte des usager·es, parmi lesquelles : 

• 381 saisines de l’administration ou de juridictions par mail ; 

• 130 recours devant le Tribunal administratif ; 

• 54 demandes de titre de séjour dont 22 demandes d'asile ; 

• 13 accompagnements en préfecture ou à une audience ; 

• 31 dossiers de demande d'aide juridictionnelle ; 

• 41 personnes orientées vers les Permanences avocats ; 

• 20 personnes orientées vers la Cimade 

65 synthèses administratives rédigées par le PAD dans lesquelles les juristes expliquent aux CPIP 

ainsi qu'aux juges d’application des peines la situation administrative et familiale de la personne 

concernée, son droit au séjour, les démarches déjà effectuées et les fondements légaux de sa 

demande d'aménagement de peine ; 

• 562 appels téléphoniques ont été passés aux familles, avocat·es, institutions, organismes 

administratifs etc. ; 

• 79 demandes ont été suivies de temps de recherche d'informations juridiques ou de démarches 

administratives à entreprendre ; 

• 688 mails d’information ont été envoyés à des CPIP ou aux familles ; 

 

 

7. Les permanences du Barreau du Val-de-Marne 

En 2022, des avocat·es du Barreau du Val-de-Marne ont tenu, au centre pénitentiaire de Fresnes, des 

permanences juridiques gratuites. 10 permanences ont pu avoir lieu cette année permettant alors à 52 

personnes détenues d’être reçues.   

 

Consultations juridiques du Barreau du Val-de-Marne de 2022 

Permanences 10 

Entretiens 52 

 

Contrairement aux juristes de Droits d’urgence, les avocat·es ne rencontrent pas les personnes détenues 

dans les divisions mais au « contrôle » ; ce sont donc les personnes détenues qui se déplacent. Cela permet 

à l’avocat·e, qui est susceptible de recevoir en une matinée des personnes détenues de plusieurs divisions, 

de ne pas se déplacer dans tout le centre pénitentiaire. 

 

En 2022, les personnes rencontrées dans le cadre de ces permanences venaient en majorité de la 2ème 

division (41,2%), mais également de la 1ière (31,4%), et de la 3ième (27,5%). Le public reçu par les avocat·es a 

été uniquement masculin (100%), majoritairement âgé de 26 à 40 ans (72,5%) et célibataire (27%). Par 

ailleurs, la plupart des personnes rencontrées était incarcéré dans le cadre d’une procédure correctionnelle 

(68,3%). 

 

Les problématiques principalement abordées à l’occasion de ces permanences relevaient de domaines 
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variés : le droit de la famille arrivait en tête avec 51,7% puis à pourcentage égal, droit des étrangers et droit 

du logement (6,7%). 

 

En 2022, pour les 52 personnes rencontrées et ayant bénéficié de conseils, trois entretiens ont conduit à une 

prise en charge par l’avocat.e, 6 personnes ont été orientées vers le BAJ et 2 vers une procédure judiciaire, 

3 ont été renvoyées vers le PAD, et 7  vers le BAJ ou vers des services extérieurs.  

 

8. Le budget du Point d’accès au droit  

 

Pour l’année 2022, le Point d’accès au droit du Centre pénitentiaire de Fresnes a été financé par 

plusieurs organismes, et principalement par le Conseil départemental de l’accès au droit qui lui a attribué 

une subvention de 60 000 euros.  

Le Fond Interministérielle de Prévention de la Délinquance et le SPIP ont également alloué des 

subventions de montants respectifs de 15 000 euros. 

Le SPIP du Val-de-Marne a alloué enfin une subvention de 15 000 euros à l’association Droits 

d’urgence. 

 

Le Point d’accès au droit remercie vivement l’ensemble des financeurs du Point d’accès au droit. 

 

Les charges relatives au fonctionnement du Point d’accès au droit sont principalement de la masse 

salariale correspondant aux salaires des 2 intervenantes du PAD, et dans une moindre mesure les frais de 

fonctionnement du siège de l’association affectés au prorata du nombre de salariées du PAD.  

 

 

 

  

  



Point d’Accès au Droit du Centre pénitentiaire de Fresnes  
Rapport d’activité 2022  

19 

 

Des ruptures de droit multiples 

Les personnes détenues constituent une population précaire et fortement exclue. Les difficultés juridiques 

auxquelles elles sont confrontées sont souvent complexes et multiples, soit parce qu’elles préexistaient et 

se sont accrues du fait de l’incarcération, soit parce qu’elles naissent de l’incarcération elle-même. En outre, 

la privation de liberté place ces personnes dans l'incapacité d’entreprendre elles-mêmes leurs démarches et 

par conséquent, dans un état de dépendance à autrui, de nécessité d'une aide ou assistance renforcée. 

 

Par ailleurs, soulignons que l’accès au droit en milieu pénitentiaire présente un enjeu crucial dans 

l’objectif du retour au corps social, celui de restaurer la personne détenue comme sujet de droit. 

L’effectivité de la réalisation de cet enjeu nécessite un équilibre dans les rapports entre les personnes 

incarcérées ainsi que les autorités administratives et judiciaires. Toutefois, cet équilibre est parfois instable 

et le PAD rencontre certaines difficultés juridiques récurrentes et persistantes. 

 

 

1. Droit des étrangers 

Les statistiques fournies par le ministère de la Justice montrent une surreprésentation des personnes de 

nationalité étrangère dans les établissements pénitentiaires français10. Si depuis 20 ans, la part des détenus 

de nationalité étrangère a baissé de 30,3 % en 1994 à 18,8 % en 2015, le nombre d'individus écroués de 

nationalité étrangère est quant à lui resté globalement constant, passant de 15 921 personnes en 1994 à 14 

684 personnes au 1er octobre 2020, et ce, malgré une baisse significative au début des années 2000 et 

l'abrogation en 2012 du délit de séjour irrégulier.11  

 

Au 1er septembre 2022, les personnes détenues étrangères représentaient 25% de la population détenue 

et 22,5% de la population écrouée. 

 

Cette surreprésentation des personnes de nationalité étrangère en milieu carcéral peut trouver plusieurs 

facteurs d'explication, parmi lesquels le CGLPL distingue12 : 

 

• l’existence de délits relatifs à l’entrée et au séjour des étrangers; 

• les pratiques institutionnelles résultant de la loi et des tribunaux ; 

• l’appartenance d’une part importante de la population étrangère aux catégories sociales les plus 

défavorisées, surreprésentées en prison. 

 

Ainsi la surreprésentation des personnes détenues de nationalité étrangère trouve-t-elle des explications 

dans la spécificité même de la matière « droit des étrangers », droit dérogatoire y compris en matière pénale. 

D'abord, les personnes de nationalité étrangère peuvent être condamnées à des peines plus sévères que les 

ressortissants français (cf. peines complémentaires d'interdiction du territoire français). Ensuite, les 

personnes détenues de nationalité étrangère exécutent parfois plus longuement que les ressortissants 

 
10Sources : ministère de la Justice, Statistiques trimestrielles de la population prise en charge en milieu fermé 
11Loi n° 2012-1560 du 31 décembre 2012 relative à la retenue pour vérification du droit au séjour et modifiant le délit 
d'aide au séjour irrégulier pour en exclure les actions humanitaires et désintéressées, faisant suite aux décisions CJUE, 
22 juin 2010, aff. C-188/10 et C-189/10, Melki et Abdeli, puis Civ. 1Ère, 6 juin 2012, req. N° 10-25-233. 
12CGLPL, Avis du 9 mai 2014 relatif à la situation des personnes étrangères détenues, NOR : CPLX1411703V. 
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français leurs peines d'emprisonnement ferme, du fait des obstacles législatifs, judiciaires et administratifs 

à l'accès au droit au séjour puis aux mesures d'aménagement de peine et aux contraintes de la double peine. 

Enfin, l’accès aux aménagements de peine est d’autant plus limité pour les personnes étrangères en situation 

irrégulière.  

 

 

1.1. La délivrance et le renouvellement des titres de séjour 

 La question du droit au séjour des personnes incarcérées est cruciale car elle est une des 

conditions essentielles à la réinsertion. Or, l'incarcération est un temps où les personnes de 

nationalité étrangère peuvent perdre leur titre de séjour et/ou n’ont pas un accès effectif aux 

voies de recours leur permettant de faire valoir leur droit au séjour. 

 

Les personnes de nationalité étrangère privées de liberté se heurtent à un certain nombre de difficultés dans 

la préparation et le dépôt de leur demande de délivrance ou de renouvellement de titre de séjour. Depuis de 

nombreuses années, le PAD alerte sur les difficultés relatives au traitement des demandes de délivrance ou 

de renouvellement de titre de séjour faites par les personnes étrangères pendant leur incarcération. 

 

D’abord, aux termes des dispositions de l’article R.431-20 du CESEDA, l’étranger doit déposer sa demande 

de titre de séjour dans la préfecture du département dans lequel il a sa résidence. Or, l’incarcération isole 

et complexifie la communication avec l’extérieur (famille, proches, propriétaire du logement…) pour réunir 

les documents justificatifs d’un domicile. De même, l’incarcération peut occasionner une rupture partielle 

ou totale du lien familial, empêchant parfois la production d’une attestation d’hébergement. Pour répondre 

à cette difficulté, l’article 30 de la loi pénitentiaire n°2009-1436 du 24 novembre 2009 ouvre la possibilité aux 

personnes détenues d’obtenir une domiciliation administrative au sein de l’établissement pénitentiaire.  

Cette rupture de liens peut être source de ruptures de droits, le temps de faire établir une nouvelle 

domiciliation.  

 

Parfois, cette possibilité est utilisée pour justifier un refus d’enregistrement par certaines préfectures. En 

effet, lorsque le demandeur justifie d’un domicile hors du département du Val-de-Marne, certaines 

préfectures d’Île-de-France invoquent cette disposition afin de récuser leur compétence territoriale au profit 

de la préfecture du Val-de-Marne. Pourtant, la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 offre aux personnes 

détenues une faculté de domiciliation, qui ne saurait être analysée comme une domiciliation systématique 

auprès de l'établissement pénitentiaire du fait de l’incarcération. 

 

Ensuite, de nombreuses préfectures et sous-préfectures d’Île-de-France refusent fréquemment 

d’enregistrer les demandes de délivrance ou de renouvellement de titre de séjour des personnes étrangères 

incarcérées au sein de l’établissement pénitentiaire de Fresnes, les invitant à produire une ordonnance 

d’aménagement de peine et un billet de sortie.  

 

Pour apporter des réponses à ces blocages, la Garde des sceaux et le ministre de l'Intérieur ont édicté, le 25 

mars 2013, la circulaire interministérielle relative aux procédures de première délivrance et de 

renouvellement de titres de séjour aux personnes de nationalité étrangère privées de liberté, laquelle 

prévoit la mise en place d’un dispositif de transmission par voie postale des demandes de renouvellement 

et de délivrance des titres de séjour. 
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Après cinq années d'attente, un « protocole visant à mettre en place dans le département du Val-de-

Marne une procédure uniforme du traitement des demandes de première délivrance ou de 

renouvellement de titres de séjour formées par des personnes de nationalité étrangère pendant leur 

incarcération » a finalement été conclu le 2 février 2018. Ce protocole associe le préfet du Val-de-Marne, le 

directeur du centre pénitentiaire de Fresnes, la procureure près le tribunal de grande instance de Créteil, le 

président du tribunal judiciaire de Créteil et la directrice du service pénitentiaire d'insertion et de probation 

du Val-de-Marne. 

Concrètement, il permet aux personnes domiciliées dans le Val-de-Marne de saisir la préfecture par voie dé-

matérialisée en passant par le SPIP. La personne concernée pourra ensuite sortir dans le cadre d’une per-

mission pour déposer son dossier ou, en cas d’impossibilité, le dossier sera transmis par courrier électronique 

en échange d’une attestation.   

 

Si le protocole conclu constitue une avancée considérable en termes d’accès aux droits des étranger·es in-

carcéré·es, sa mise en application rencontre néanmoins plusieurs obstacles.  

 

 

Le champ limité du protocole  

 

Tout d’abord, le protocole ne s’applique qu’aux personnes domiciliées dans le département du Val-de-Marne. 

Dès lors, toute personne relevant initialement d’un autre département doit se domicilier au Centre Péniten-

tiaire de Fresnes si elle souhaite bénéficier du protocole. Dans le cas contraire, elle restera donc soumise à 

la procédure de droit commun et aux difficultés qu’elle implique en détention.  

 

En outre, la domiciliation sur le Centre pénitentiaire est souvent refusée par l’administration aux personnes 

disposant d’un hébergement à l‘extérieur, et ce en dépit des dispositions prévues par la loi pénitentiaire du 

24 novembre 2009 et la circulaire du Ministère de la Justice du 1er février 2013 relative à la domiciliation en 

établissement pénitentiaire (NOR : JUSK1240044C). Concernant le cas particulier des étrangers, cette der-

nière prévoit la domiciliation en milieu pénitentiaire afin de “faciliter les démarches administratives”.  

 

A défaut de pouvoir être domicilié au Centre pénitentiaire, les personnes prévenues ayant un domicile avant 

leur incarcération se retrouvent ainsi dans une impasse. En effet, étant prévenues, seule une autorisation de 

sortie sous escorte leur permettrait de déposer leur dossier auprès de la Préfecture de leur domicile d’ori-

gine. Néanmoins, en pratique, les moyens humains de l’Administration pénitentiaire ne sont pas suffisants 

pour assurer ces escortes. Aussi, il serait souhaitable de pouvoir les domicilier à l’établissement le temps de 

leur détention ou de leur mandat de dépôt dès lors que la durée de celui-ci est suffisamment longue. A cet 

égard, la loi et la circulaire suscitées précisent que la domiciliation a notamment pour vocation de faciliter 

les démarches administratives.   

 

Certains étrangers prévenus étant en procédure criminelle, le mandat de dépôt peut durer plusieurs années 

sans que le titre de séjour ne soit renouvelé. Au-delà d’une rupture de droits, cela augmente le risque de 

condamnation à une peine d’interdiction du territoire français pour les étrangers malades puisque l’absence 

de détention du titre de séjour les expose à une telle peine. 
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Le traitement des demandes par la préfecture et les sous-préfectures  

 

Pour l’année 2022, le PAD dresse le même constat que pour l’année antérieure, à savoir un accès de plus en 

plus complexe aux procédures de demandes de titres de séjour et une application de plus en plus limitée du 

protocole.  

 

En 2022, sur l’ensemble des demandes de titre de séjour déposées par le biais du protocole, seules deux 

attestations de dépôt ont été délivrées à des personnes suivies par le PAD. Il s’agissait dans les deux cas de 

personnes sollicitant un renouvellement de leur titre de séjour sur le fondement de leur vie privée et familiale. 

 

Cette attestation de dépôt constitue une première victoire car atteste des démarches effectuées par la 

personne. Cependant, aux yeux des autres administrations, elle n’ouvre aucun droit. Il s’agit de documents 

établis par la préfecture du Val-de-Marne pour les personnes étrangères détenues mais qui ne sont pas 

délivrés dans le cadre des procédures classiques de demande de titres de séjour. A noter que la délivrance 

de tels documents et non pas de récépissés est source d’obstacle à la réinsertion pour les personnes, nous 

l’évoquerons par la suite. 

 

Une autre problématique qui a été soulevée par le PAD est le basculement d’une procédure de droit commun 

vers une procédure d’admission exceptionnelle au séjour pour des personnes dont la préfecture estime que 

leur demande n’est pas fondée. Un réexamen du dossier est alors proposé. 

 

Exceptées ces deux situations, de nombreuses demandes restent sans réponse et dépendent notamment 

du statut pénal de la personne. Nous avons observé que tant que la personne est prévenue, la préfecture ne 

se prononce pas sur sa demande de titre de séjour ou de renouvellement. 

 

 

Monsieur T. est entré en France par la voie du regroupement familial. Il a déposé sa demande de 

renouvellement par l’intermédiaire du protocole à la sous-préfecture de Nogent-sur-Marne. 

L’enregistrement de sa demande a été rejeté en raison de son incarcération, Monsieur T. étant invité à se 

présenter à sa libération. Monsieur T. a saisi le juge administratif de sa situation : le Tribunal a enjoint la 

sous-préfecture de Nogent-sur-Marne à enregistrer la demande de renouvellement de la carte de résident 

de Monsieur T.  

 

 

Monsieur D., ressortissant brésilien est arrivé jeune en Guyane avec sa mère et sa sœur. Il a eu une 

carte de séjour “vie privée et familiale” à sa majorité. Puis une carte pluriannuelle lui a été délivrée. 

Incarcéré pour transport de stupéfiants, il est placé en mandat de dépôt criminel. Sa carte arrive à 

expiration et il ne pourra pas se rendre à la Préfecture de Cayenne pour renouveler son titre. Sa demande 

de mise en liberté a échoué, la juge d’instruction refusant qu’il revienne en Guyane au regard des faits 

pour lesquels il est placé en détention provisoire. 

Aussi, Monsieur D. a été domicilié au Centre pénitentiaire de Fresnes pour renouveler sa carte de 

séjour auprès de la Préfecture du Val-de-Marne. La sous-préfecture de l’Hay les Roses a rejeté la demande 

de Monsieur D. au motif qu'il ne justifiait d’aucune attache familiale en métropole, ajoutant une condition 

supplémentaire au renouvellement de sa carte que celles prévues par le Ceseda. Pourtant, Monsieur est 

arrivé très jeune en France, et simplement de ce fait peut renouveler sa carte de séjour tant qu’il continue 
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de résider en France. La sous-préfecture indique qu’il peut renouveler sa carte uniquement en Guyane. 

Accompagné par le Point d’accès au droit, Monsieur D. a engagé une procédure contentieuse auprès du 

Tribunal Administratif de Melun qui a enjoint la Préfecture à réexaminer la demande de renouvellement 

de la carte de séjour de Monsieur D. 

 

 

Lorsque les dossiers ont pu être déposés, principalement auprès de la sous-préfecture de l’Hay-les-Roses, 

les délais de traitement des procédures sont bien souvent trop longs, ce qui multiplie les difficultés au regard 

du contexte carcéral et de ses caractéristiques et contraintes : audience d’un prévenu, courte peine, date de 

libération incertaine, difficultés importantes pour accéder aux documents administratifs à l’extérieur, rup-

tures des liens familiaux et sociaux, etc.  

 

Une autre difficulté se trouve dans les délais d’obtention de photos d’identité en détention. Pour un 

étranger sollicitant le renouvellement du titre de séjour, un an s’est écoulé entre la demande de 

renouvellement et l’obtention des photos d’identité permettant l’envoi du dossier complet. De même dans 

une autre situation, 10 mois se sont écoulés entre la demande de photos d’identité et la délivrance des 

photos d’identité.  

  

Cette situation est source d’une importante rupture de droits et de précarité, puisque les personnes qui 

rencontrent de tels blocages sont dans l’incapacité de renouveler leur document de séjour, bloquant tout 

autre démarche sociale ou de réinsertion et le bénéfice des allocations (AAH, etc.). Si elle perdure plusieurs 

mois, cette rupture de droit les contraint à devoir déposer une nouvelle première demande. Or, la demande 

de première délivrance nécessite la constitution d’un dossier beaucoup plus important et difficile à déposer 

notamment du fait de la précarité des personnes détenues (perte des documents, etc.). Par ailleurs, elle 

impliquera le paiement complémentaire d’un timbre fiscal de 200 euros, alors même que les étrangers 

détenus sont privés d’une grande partie si ce n’est la totalité de leurs ressources du fait de la détention.  

 

A noter également que dans le cadre des demandes de duplicata des titres de séjour (à la suite de perte ou 

de vol), il est nécessaire de produire des e-photos, des photos d’identité prises depuis des photomatons 

habilités à la photo-signature. Or, depuis la détention, cela implique pour les personnes détenues de 

solliciter des permissions de sortir pour la prise des photos. 

 

 

1.2. Titre de séjour et aménagement de peine  

 La surreprésentation des étrangers en prison s'explique notamment par les blocages et 

empêchements susmentionnés dans la délivrance ou le renouvellement des titres de séjour 

des personnes incarcérées. Ces obstacles peuvent avoir une incidence directe sur l'octroi d'une 

mesure d'aménagement de peine pour les personnes en situation irrégulière au regard du droit 

au séjour des étrangers en France. 

 

 

Aucune disposition législative n'interdit explicitement à un étranger en situation irrégulière, à l'encontre 

duquel aucune mesure d'éloignement n'a été prise, de bénéficier d'une mesure d'aménagement de peine. 

Au contraire, une note du 28 octobre 1998 de la direction de l'administration pénitentiaire prévoit la 
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possibilité pour les personnes détenues étrangères en situation irrégulière d'obtenir des permissions de 

sortir ainsi que des mesures de placement extérieur et de semi-liberté en vue de régulariser leur situation. 

En outre, la circulaire susmentionnée du 25 mars 2013 prévoit que les permissions de sortir ainsi que les 

mesures d'aménagement de peine, telles que semi-liberté, placement extérieur, placement sous 

surveillance électronique et surveillance électronique de fin de peine, font obstacle à la mise en exécution 

d'une mesure d'éloignement pendant la durée de la mesure. L'ordonnance du juge d'application des peines 

justifie de la régularité du séjour de l'intéressé. Enfin, la réforme pénale du 15 août 201413 prévoit que des 

mesures d'aménagement de peine peuvent désormais être accordées pour tout projet caractérisé 

d'insertion ou de réinsertion. Ainsi les juges d'application des peines pourront-ils inscrire un projet de 

libération dans la mise en œuvre de démarches de régularisation de la situation administrative des 

personnes. 

 

Cette possibilité, dite de « libération pour régularisation », déjà pratiquée depuis plusieurs années par les 

juges d'application des peines de Fresnes, est souvent réduite en échec par les services préfectoraux, 

lesquels refusent de traiter une demande de délivrance de titre de séjour tant que le demandeur fait l'objet 

d'une mesure sous écrou. Cette situation, non prévue par les textes, conduit non seulement à créer une 

insécurité juridique pour les bénéficiaires mais également à faire échec au respect des obligations 

judiciaires. 

 

 

1.3. Une double peine toujours d’actualité 

Malgré l'instauration, par la loi n°2003-1119 du 26 novembre 2003 relative à la maîtrise de l’immigration, 

au séjour des étrangers en France et à la nationalité, d'une double catégorie de protection contre les peines 

d’interdiction du territoire français (cf. article 131-30-1 et 131-30-2 du Code pénal), le PAD rencontre de 

nombreuses personnes condamnées à des peines d’interdiction temporaire ou définitive du territoire 

français, alors qu’elles entrent dans le champ des catégories dites protégées. 

 

En effet, de nombreuses interdictions du territoire sont prononcées lors de procès en comparution 

immédiate à l’encontre de personnes pourtant légalement protégées contre ces peines. Dans ce type de 

situations, la rapidité de la justice dessert alors la personne détenue. Il revient au défendeur de démontrer 

qu’il bénéficie d’une protection, bien que ce dernier soit rarement en mesure de la faire valoir au moment de 

la comparution immédiate, n’étant souvent pas en possession des éléments nécessaires (documents relatifs 

à la situation personnelle et familiale, certificats médicaux…). 

 

Cependant, les condamnations à une peine complémentaire d’interdiction du territoire français privent, en 

principe, les personnes concernées de leur droit au séjour et de leurs possibilités de voir leur peine aménagée 

sur le territoire français, où réside pourtant, le cas échéant, leur famille. Ces condamnations constituent une 

véritable double peine. 

 

En principe, lorsqu’une personne détenue est frappée d’une mesure judiciaire (interdiction du territoire 

français) ou administrative (OQTF, APRF, arrêté d’expulsion) d’éloignement, une mesure de libération 

conditionnelle ne peut être accordée qu’en exécution de la mesure d’éloignement, i.e. sous condition de 

l’éloignement effectif de la personne concernée vers son pays de nationalité (article 729-2, 1 du Code de 

 
13Loi n°2014-896 du 15 août 2014 relative à l'individualisation des peines et renforçant l'efficacité des sanctions pénales 
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procédure pénale). Ce n’est que par exception à ce principe qu’une mesure de libération conditionnelle avec 

suspension d’interdiction du territoire français peut être accordée à l’étranger·ère qui en fait la demande 

(article 729-2, 2 du Code de procédure pénale). Cette mesure d'aménagement de peine permet à la personne 

qui en bénéficie de voir l'interdiction du territoire français à laquelle elle avait été condamnée relevée d'office 

à la fin du délai d'épreuve, si celle-ci a été respectée. 

 

Pourtant cette mesure de libération conditionnelle peut être limitée car il n’apparaît pas qu'elle puisse être 

étendue à des condamnations à des peines d'interdiction du territoire non portées à l'écrou, c'est-à-dire 

prononcées antérieurement à la peine d'emprisonnement actuellement exécutée. Si le texte du Code de 

procédure pénale n'exclut pas formellement cette possibilité, il faut souligner que chaque fois que le 

législateur a entendu octroyer au juge d'application des peines la possibilité de relever des interdictions non 

portées à l'écrou, telle que les interdictions d'exercer une activité professionnelle, commerciale, industrielle 

etc., il l'a explicitement prévu dans le dispositif législatif. 

 

Cette impossibilité conduit bien souvent les juges d'application des peines à refuser l'octroi d'une mesure de 

libération conditionnelle avec suspension de l'interdiction du territoire français lorsque le demandeur fait 

l'objet d'interdictions antérieures toujours exécutoires. Pourtant, si l'intéressé parvient à obtenir une mesure 

d'assignation à résidence, rien ne semble s'opposer à une mesure de libération conditionnelle. Le temps de 

la conditionnelle pouvant être utilisé pour le relèvement des peines d'interdiction du territoire antérieures. 

Enfin, en cas d’absence ou de refus d’une libération conditionnelle avec suspension de l’interdiction du 

territoire français, cette peine complémentaire a pour effet de bloquer la régularisation de personnes qui, 

pourtant, en l’absence d’une telle peine, pourraient prétendre à la délivrance de plein droit d’un titre de 

séjour. Cette situation entraîne une précarisation des personnes concernées et de leur famille, frappée de 

manière collatérale par les conséquences de la mesure. 

 

 

1.4. Le continuum de l’enfermement 

 

L’observatoire de l’enfermement des étrangers et ses organisations membres ont développé le concept de 

« continuum de l’enfermement » pour décrire les situations des personnes étrangères dont le parcours est 

« un enchaînement d’enfermements » (zones d’attente, locaux de garde à vue, prison puis rétention 

administrative). 

 

En 2022, le PAD a suivi de nombreuses personnes qui ont été placées en centre de rétention administrative 

à l’issue de leur peine de prison. De nombreuses personnes étrangères ont été prises en charge par la 

préfecture du Val-de-Marne à leur levée d’écrou pour être placées en centre de rétention administrative, 

parfois sans aucune perspective d’éloignement du fait de la pandémie et de la fermeture de nombreuses 

frontières.  

 

En 2022 tout comme en 2021, la majorité des personnes placées en rétention sur le territoire sortaient 

effectivement de prison. Cependant, des problématiques relatives à l’exercice d’un droit au recours effectif 

se pose. En effet, de nombreux placement en rétention administrative se fondent sur des décisions prises 

pendant la détention.  

 

Il ne faut pas nier la volonté politique de faire de l’expulsion des personnes étrangères détenues une priorité 
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et qui s’est matérialisée par la publication d’une circulaire le 3 août 2022 du Ministère de l’intérieur qui donne 

comme ligne directrice « l’éloignement forcé des étrangers en situation irrégulière (ESI) auteurs de troubles 

à l’ordre public ».  

 

 

2.  Droit à un recours effectif 

2.1. Le recours contre les OQTF en détention au regard de la note de la DISP 

 

Le 1er août 2022, la Direction Interrégionale des services pénitentiaires de Paris (DISP) a publié une note à 

l’attention des chefs d’établissement et des responsables des greffes pénitentiaires, pour préciser les 

modalités de transmission des recours contre les OQTF.  

 

La note de la DISP rappelle que conformément à l’article R 776-19 du code de justice administrative, et 

compte tenu du délai qui est de 48h, il est de la responsabilité du chef d’établissement de transmettre le 

recours à l’autorité administrative. La note précise que l’intervention du PAD ne saurait être caduque et 

invite à définir un protocole définissant les prérogatives de chacun.  

 

La publication de cette note s’inscrit dans un contexte où de nombreux arrêtés préfectoraux portant 

obligation de quitter le territoire français (OQTF) sans délai de départ volontaire sont notifiés en détention, 

à des détenus en situation irrégulière, généralement quelques jours avant la fin de leur peine par un agent 

de la police aux frontières. Ces notifications ont lieu au contrôle les lundis, mercredis et vendredis. 

 

Le délai de recours pour saisir le tribunal administratif est de 48 heures conformément à l’article L.614-6 du 

CESEDA. Ce délai se calcule d’heure à heure et n’est pas suspendu les week-end et jours fériés. 

Toute la difficulté pour le détenu étranger réside dans la compréhension de la mesure qui lui est notifiée sans 

l’assistance d’un interprète et dans la possibilité, par la suite, d’adresser sa requête au Tribunal administratif 

de Melun dans les délais impartis. D’autant que la police aux frontières ne fait jamais usage d’un 

interprète pour notifier ces décisions.  

 

Il est, par ailleurs, pratiquement impossible pour la personne détenue de faire appel à un·e avocat·e ou une 

tierce personne dans un tel délai.  

 

Aussi, trop nombreux sont les cas où le PAD est prévenu tardivement et/ou n’est pas en mesure d’intervenir 

en raison de l’écoulement du délai de recours. Il s’agit souvent de personnes non suivies auparavant par le 

PAD ou La Cimade, auxquelles la mesure n’a pas été expliquée en amont. 

 

En outre, les arrêtés sont très fréquemment notifiés le vendredi, et le détenu étranger doit alors faire com-

prendre l’urgence de sa situation au personnel de surveillance qui l’oriente souvent vers le service des noti-

fications du greffe, comme s’il s’agissait d’un appel sur une décision judiciaire, ou incite le détenu à écrire au 

PAD ou au SPIP. Or, ces services ne sont pas joignables durant le week-end et ne reçoivent le courrier interne 

du détenu que le lundi matin quand le délai est déjà écoulé. 

 

Si la jurisprudence du Conseil constitutionnel indique que ce délai écourté ne porte pas atteinte par principe 

du droit à un recours effectif (Cons. const., déc., 19 oct. 2018, n° 2018-741 QPC CE, 15 mai 2019, n° 409630), 

https://www.elnet.fr/documentation/Document?id=CONSCONST_LIEUVIDE_2018-10-19_2018741&FromId=Y7067
https://www.elnet.fr/documentation/Document?id=CE_LIEUVIDE_2019-05-15_409630&FromId=Y7067
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dès lors que les conditions de détention ont porté atteinte à ce droit, dès lors les délais ne peuvent 

commencer à courir. 

 

Ainsi, la Cour administrative de Douai avait retenu que les délais n’étaient pas opposables dès lors que 

l’étranger avait demandé vainement l’assistance d’un interprète pour contacter son avocat (CAA Douai, 1re 

ch., 19 mai 2016, n° 15DA00676). 

 

Par ailleurs, l’arrêt de la 9ème chambre de la Cour administrative d’appel de Paris en date du 18 avril 2013, 

N° 12PA00881, fait état de la difficulté de la personne incarcérée à recourir à un fax dans le délai imparti et 

estime que « lorsque les conditions de la notification à un étranger en détention d'une décision portant 

obligation de quitter le territoire sans délai portent atteinte à son droit au recours effectif, garanti par 

l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, en ne le mettant pas en mesure d'avertir, 

dans les meilleurs délais, un conseil ou une personne de son choix, elles font obstacle à ce que le délai 

spécial de quarante-huit heures prévu à l'article L. 512-1 du Code de l'entrée et du séjour des étrangers et 

du droit d'asile commence à courir ». En l’espèce, la Cour administrative d’appel de Paris retient « qu'étant 

sans accès direct à un téléphone ou à un télécopieur, il n'a pas été mis en mesure, à la date où l'arrêté contesté 

lui a été notifié, d'avertir dans les meilleurs délais un avocat ou une personne de son choix et ne pouvait bénéficier, 

avant la clôture du délai de recours de quarante-huit heures, d'une consultation juridique au point d'accès au 

droit de la maison d'arrêt de Fresnes ». 

 

Le problème de l’accès à un fax sous 48h n’est cependant malheureusement pas réglé. Il faut en effet que la 

personne détenue puisse être en mesure de rentrer en contact avec le PAD ou le SPIP dans ce délai. Or, il 

n’est pas toujours assuré que le PAD ou le SPIP reçoivent un courrier interne du détenu dans ce délai et soient 

en mesure de rencontrer le détenu dans l’immédiat. Le PAD n’est en outre, matériellement pas en mesure 

de transmettre tous les recours.  

 

Par conséquent, le PAD continue de s’inquiéter de l’effectivité du droit au recours qui se base aujourd’hui sur 

une tolérance des tribunaux administratifs. 

 

Dès lors, rendre effective et applicable la note de la DISP via la mise en place d’un protocole entre le greffe 

pénitentiaire du Centre pénitentiaire de Fresnes et le PAD est un des objectifs pour la fin du semestre 2022.  

 

2.2. La multiplication des O.Q.T.F en garde à vue  

Le Point d’accès au droit a pu constater en 2021 la notification croissante d’obligations de quitter le territoire 

français sans délai, assortie d’une interdiction de retour sur le territoire français, par les Préfectures de Police 

et du Val-de-Marne, avant l’incarcération de personnes détenues et non plus uniquement à l’approche de la 

libération de la personne détenue.  

Le parcours type est le suivant : l’étranger est placé en garde à vue et au terme de celle-ci, souvent entre 17h 

et 20h, un arrêté préfectoral portant obligation de quitter le territoire français sans délai et assorti d’une 

interdiction de retour de trois ans sur le territoire français lui est notifié. L’étranger demeure ensuite privé de 

liberté pendant la totalité du délai de recours : suite à sa garde à vue, il est placé au dépôt du Tribunal 

Judiciaire, où il passe généralement le lendemain en comparution immédiate.  

A la suite de cette audience, l’étranger est condamné et écroué au Centre pénitentiaire de Fresnes, 

généralement un peu plus de 24 heures après la notification de l’arrêté préfectoral.  

https://www.elnet.fr/documentation/Document?id=CAA_DOUAI_2016-05-19_15DA00676&FromId=Y7067
https://www.elnet.fr/documentation/Document?id=CAA_DOUAI_2016-05-19_15DA00676&FromId=Y7067
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En fonction du jour où il est écroué et du nombre d’arrivants, il est reçu par un C.P.I.P en entretien arrivant le 

lendemain de son arrivée, dernier jour pour déposer un recours, ou dans les jours qui suivent (incarcération 

un vendredi soir et absence du personnel du SPIP les samedi et dimanche, nombre d’arrivants important ne 

permettant pas au SPIP de recevoir l’ensemble des détenus le lendemain de leur arrivée).  

Dans le cas où l’étranger est reçu en entretien arrivant alors que le délai n’est pas forclos, l’entretien arrivant, 

d’une durée moyenne relativement courte, n’a vocation à gérer uniquement les urgences propres à l’arrivée 

en milieu pénitentiaire et au choc carcéral (prévention du suicide, information de la famille, de l’employeur, 

etc.).  

Par ailleurs, les services de Police ne remettent pas à l’étranger l’exemplaire ou une copie de l'arrêté 

préfectoral suite à la notification : aussi, l’étranger détenu est dans l’incapacité de le montrer au CPIP, qui 

pourrait ensuite contacter le Point d’accès au droit afin qu’un recours puisse être déposé, tant est que le délai 

ne serait pas forclos.  

Enfin, même en présence d’un interprète, les obligations d’informations ne sont pas respectées. Ainsi, les 

étrangers ne sont pas informés notamment qu’ils peuvent “recevoir communication des principaux 

éléments, traduits dans une langue qu'il comprend”. Ils ne sont pas non plus mis en mesure d’avertir un 

conseil, son consulat ou une personne de son choix, comme le prévoit l’article L. 613-3 du Ceseda.  

Aussi, de nombreux étrangers se voient notifier une mesure préfectorale sans avoir été mis en capacité de 

comprendre le sens et la portée de cette mesure administrative. N’étant pas en possession de l’arrêté, il ne 

leur est pas permis de déposer dans le court délai imparti un recours contre la mesure qui leur a été notifiée 

puisque la recevabilité de la requête est conditionnée à la transmission de l’arrêté.  

Cette pratique préfectorale, entachée d’irrégularités, et l’absence de garantie du droit à un recours effectif, 

établi à l’article 13 de la CEDH, a un impact non négligeable sur les perspectives d’aménagement de peine et 

de réinsertion des personnes détenues : les étrangers étant sous le coup d’une mesure d’éloignement, ils ne 

peuvent bénéficier d’une mesure d’aménagement de peine.  

Cette pratique a un impact d’autant plus conséquent que de nombreux·ses étrangers·ères qui ont pu être 

notifié·es d’une telle mesure sont, au regard des dispositions du Ceseda, éligibles à une régularisation et 

souvent protégé·es contre l’éloignement. Or, les arrêté·es sont assorti·es d’une interdiction de retour de trois 

ans qui ne commencera à être décomptée qu’à compter de la sortie de l’espace Schengen par l’étranger·ère. 

Aussi, tant que cette mesure ne sera pas abrogée, ces étranger·ères, pourtant pourront rencontrer des 

difficultés pour déposer une demande de titre de séjour.  
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3. L’enjeu des violences intrafamiliales 

« La vie des femmes détenues a très souvent été chaotique, émaillée de ruptures, de sévices, de 

violences… Je ne dis pas que ce ne sont que des victimes, mais elles ont toutes été – à un moment donné 

de leur parcours – des victimes. Ça, je peux l’affirmer aussi clairement que ça.»14 

 

L’OIP retranscrit ici les propos d’une psychologue intervenant en maison d’arrêt pour femmes et souligne le 

taux affolant de femmes détenues qui auraient vécu des violences intrafamiliales, il avoisinerait les 100%. 

 

En 2022, le Point d’accès au droit a souhaité inscrire sa présence à la Maison d’arrêt des femmes et 

notamment l’intérêt qu’il porte à la question des violences intrafamiliales. 

 

Droits d’urgence dispose d’un pôle « Violences conjugales » qui propose un accompagnement juridique et 

pluridisciplinaire des victimes de violences conjugales depuis 2007. Le 12 décembre 2022, Droits d’Urgence 

a par ailleurs participé au colloque organisé par la Fondation RAJA et l’Ordre des avocats du barreau de Paris 

sur la question de la « Prise en charge des violences conjugales et intra familiales en France : vers une justice 

spécialisée ? ». Le Point d’Accès au Droit a assisté à ce colloque, la question de la prise en charge des violences 

conjugales étant cruciale, le PAD intervenant tant auprès des auteurs qu’auprès des victimes.  

 

Une mission parlementaire sur la spécialisation des juridictions s’est par ailleurs lancée le 2 septembre 2022, 

à l'occasion du troisième anniversaire du Grenelle contre les violences conjugales. 

 

C’est dans un tel contexte que le PAD a organisé en novembre 2022 une information collective sur les vio-

lences conjugales à la Maison d’arrêt des femmes. Une dizaine de femmes détenues ont pu participer. 

L’information collective était animée par Anne-Thalia CRESPO, coordinatrice du pôle « violences conju-

gales » de Droits d’Urgence, et par l’avocate Maître Soukaina MAHZOUM, spécialisée sur la question. 

 

Il s’agissait d’une journée d’information sur les violences faites aux femmes durant laquelle étaient abordés 

plusieurs sujets : les types de violences, les cycles de la violence, les mécanismes d’emprise et les moyens 

juridiques – notamment la question de la plainte – à disposition des victimes. 

 

Le PAD a alors dressé le triste et révoltant constat que parmi les participantes toutes ont confié avoir 

été victimes de violences dans leur enfance ou dans leur couple. 

 

Dès lors, le PAD souhaiterait renforcer sa présence et son action auprès des femmes détenues sur cette 

question.  

 
14 Femmes détenues : les oubliées – Observatoire International des Prisons (oip.org) 

 

https://oip.org/analyse/femmes-detenues-les-oubliees/
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Les projets pour 2023 

Fort du renforcement des effectifs, le Point d’accès au droit a connu de nombreuses sollicitations au cours 

de l’année 2022 émanant des différents partenaires et souhaite pérenniser son action sur le Centre 

pénitentiaire de Fresnes. 

Avec l’appui et le soutien du CDAD, le PAD a pour projet de mettre en place une permanence d’écrivains 

publics bénévoles au sein de la détention. Une première réunion s’est tenue fin octobre en présence du 

CDAD, du PAD et des bénévoles de l’association Rédige Assistance. L’objet de cette permanence serait 

d’accompagner les personnes détenues dans leurs démarches administratives. Cela représenterait un réel 

soutien aux actions du PAD. En effet, le PAD est également sollicité pour des démarches administratives 

telles que la rédaction de courriers à destination de la CAF, à la banque ou pour la prise en charge de 

situations de surendettement. Ce partenariat serait un atout et un soutien non négligeable pour le PAD. 

Dans la continuité de la note DISP qui a été publiée en août 2022, le PAD souhaite établir - au cours du dernier 

semestre 2023 - un protocole en collaboration avec le greffe du Centre pénitentiaire relatif à 

l’enregistrement des recours contre les arrêtés portant obligation de quitter le territoire français 

notifiés en détention. La mise en œuvre de ce protocole impliquera notamment une formation en amont 

des agents du greffe au contentieux de l’éloignement des étrangers.  

Les premières permanences mensuelles du PAD au SPIP milieu ouvert de Créteil ont eu lieu au cours de 

l’année 2022. Cette dernière n’a pas pu être maintenue compte tenu de la charge de travail des juristes en 

milieu fermé qui ne leur permet pas d’assurer un suivi des dossiers.  

Les juristes du PAD prévoient de pérenniser le format des informations collectives lancées en 2022. 

L’équipe a pour projet de relancer les informations collectives en droit des étrangers au cours du dernier 

semestre 2022, en partenariat avec les bénévoles de la Cimade. Le PAD souhaiterait également la mise en 

place d’une information collective à la MAF sur le parcours de la plainte, en continuité avec les constats 

liés aux violences intrafamiliales.  

De surcroît, elles envisagent de mettre en place une ou plusieurs sessions d’informations collectives à 

destination des conseillers et conseillères d’insertion et de probation sur les questions relatives au droit des 

étrangers.  

L’équipe du PAD souhaite maintenir les rencontres mensuelles avec les juristes des autres PAD 

pénitentiaires qui permettent un échange des pratiques. Au cours de ces rencontres, était également traitée 

la question des personnes étrangères détenues. La note pratique sur l’éloignement des personnes 

étrangères détenues prévue pour 2022 a été reportée à 2023 compte tenu des actualités législatives avec le 

projet de loi immigration qui a été repoussé. 

Enfin, l’équipe du PAD a continué de cultiver les partenariats existants notamment en systématisant les 

points avec les bénévoles de la Cimade à l’issue de leurs permanences et en renforçant le travail collaboratif 

existant avec les éducatrices du CSAPA intervenant dans les différentes divisions ; une réunion d’échanges 

est prévue pour septembre 2023.   
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ANNEXES 

 

Annexe 1 : Exemples de courriers de personnes détenues 
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Annexe 2 : Statistiques de l’activité du Point d’Accès au droit pour l’année 2022 
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Annexe 3 : Consultations des avocat-es du barreau du Val-de-Marne 
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